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COMPTE RENDU REUNION N° 1 

Lundi 18 septembre 2006 à Angers. 
 

Présents : CTS : Michel LEVI DI LEON – Président CRT : Vincent DUCASSE – ATR : Philippe DELAUNE. 

Présidents CTD ou représentants : Franck PERRAUDEAU – Nicolas FELLER – Pascal CHARRAUD – 

Myriam BOURASSEAU 

ATD : Arnaud POTHRON – Mohamed BENNANI – Jean SACHOT 

Responsables stages : Cyril VENTELOU – 

Excusés : Marie-Noëlle SOUTIF – Jean-Pierre BROUARD – Yannick DUFEIL – Alain VAUDELLE – Céline 

CHABRUNT – Chris GUILLOTEAU – Nathalie BOUISSET  

 

Interdépartementaux 

 

• Interdépartementaux du 11 novembre :  

L’organisation est confiée au comité du Maine et Loire, la compétition aurait lieu (confirmation 

attendue) sur Saint Macaire, Saint André et La Romagne. 

Les 6 catégories sont concernées, toutes les équipes devraient être présentes. De plus, la CRT, 

continue de compléter cette compétition en invitant une 6° équipe. Contacté, l’Ille et Vilaine a 

donné son accord. Un courrier sera fait par le CTS pour finaliser cette venue avec copie à la 

Ligue de Bretagne. 

Le rendez-vous (9h 00) est fixé à Saint Macaire. Le cahier des charges sera envoyé par V. 

DUCASSE à M. BOURASSEAU qui le fera parvenir, une fois complété, aux différentes 

commissions techniques et aux CTS et ATR 

Il est précisé que pour l’organisation 3 cars sont nécessaires pour aller sur les installations. Cette 

rotation de cars doit être nettement indiquée, étant donné la présence de 6 équipes par catégorie. 

A priori, les comités concernés seraient le 35, le 72 et le 53. Cependant les éventuels frais 

supplémentaires entraînés par la nécessité d’un 2° chauffeur seraient pris en charge par la Ligue. 

La formule sportive retenue est de 2 poules de 3 équipes, avec demi-finales croisées et finales. La 

finale 5°-6° pourra être faite en 3 sets gagnants si la durée le permet. Les poules seront 

constituées par tirage au sort fait sous contrôle d’huissier par le président de la CRT (s’il n’y a 

pas d’huissier ce sera son épouse). 

Le décompte des points pour le classement général sera le même que la saison dernière. 

• Repas :             

 Le repas est toujours à la charge des comités ou des compétiteurs. Cependant, il est souhaitable 

que le comité organisateur prévoit une collation à l’arrivée des délégations. 

• Retour : L’organisation est confiée au comité Loire Atlantique pour le retour le 8 mai. Il aura lieu à 

Vertou, Rezé et Saint Sébastien. 

• Arbitrage :            

 Une supervision organisée par la CDA concernée est prévue. L’objectif est double : 

- Sur la journée aller, réunir les jeunes arbitres (désignés par chaque délégation) avant la 

compétition, les conseiller, les aider durant les rencontres (temps morts / fins de sets ou de 

matchs), enfin les évaluer. Pour ce faire une grille d’évaluation utilisée en UNSS sera fourni 

par V. DUCASSE à Eric VEILLET afin qu’il la rende opérationnelle pour ces 

interdépartementaux.
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- Sur la journée retour, les superviseurs auront en plus des taches précitées à certifier les jeunes 

arbitres. Là aussi, les outils UNSS pourront être utilisés en particulier les QCM théoriques 

réécrits par V. DUCASSE. 

Il est rappelé à tous les comités que les CDA sont prêtes à venir faire des formations de jeunes 

arbitres lors des stages techniques (même si cela est difficile sur une journée de regroupement). 

Cette formation sur les stages semble cependant indispensable pour tous. 

• Repas :            

 Des récompenses (en plus des cartes d’arbitres) sont prévues pour les meilleurs arbitres et les 

meilleurs joueurs (Interdépartementaux retour) 

-  

 

Formation de cadres 

 

• L’organisation des formations a évolué : 

- Création d’une formation « Responsable Volley-Loisir » 

- Création d’une formation « Educateur en école de volleyball » 

Il n’y a plus de formation « Animateur de volleyball ».   

De nombreuses questions se posent, surtout dans l’attente des contenus de ces formations. Elles 

devraient pouvoir être faites par les comités ou la ligue. Elles pourraient correspondre à certains 

modules de la formation ER1. De plus amples informations seront sûrement communiqués au 

colloque des cadres techniques. Mais la CRT est très favorable à la formation spécifique jeunes qui 

peut répondre aux demandes de jeunes encadrant de plus jeunes en club. Elle serait ouverte à partir 

de 16 ans. La formation loisir peut permettre de nouer des contacts avec les clubs loisir. 

• Recyclage : divers recyclages sont prévus dans tous les départements. Ils répondent à la partie 

recyclage des obligations (4 ans pour ER1 et ER2), mais concernent l’ensemble des entraîneurs quels 

que soient leur niveau et équipe (jeunes ou senior). Il est demandé au CTS de prévoir des cartes 

d’entraîneur Régional pour remplacer les anciennes cartes d’entraîneur « Ligue ».    

 4 journées sont d’ores et déjà prévues (en 49, 53, 72 et 85). Le comité 44 organise pour sa part 4 

journées pour répondre aux besoins possibles exprimés lors de la 1° session. 

• Recyclage entraîneur fédéral : Une session est organisée le samedi 25/11 à Dinard avec des contenus 

pratiques et théoriques.  

• Entraîneur régional 1 : Le point est fait dans les différents comités. Les formules proposées sont 

variées, mais essaient de répondre à la situation locale.  

• Entraîneur régional 2 : Les dates sont précisées : 13 au 15 octobre, 3 au 5 novembre, 5 au 7 janvier. 

Les dates sont nettement avancées pour répondre à une demande des précédents participants, afin de 

pouvoir mettre en pratique leurs acquis sur la saison. Cependant cela empêche d’enchaîner la même 

année ER1 et ER2.           

 Il est rappelé à ce propos que les comités et leur CTD ou ATD sont seuls habilités à proposer un 

candidat à la formation ER2, que ce soit après l’obtention de l’ER1 ou par validation de 

compétences. 

• Colloque : La Ligue s’est proposée à la Fédération pour organiser le 2° colloque sur le baby volley. 

Un DVD sur le 1° colloque (Sète) est disponible sur le site fédéral. 

 

• Documentation :  

- P. DELAUNE a eu communication d’un DVD réalisé par Emile ROUSSEAU (Belgique) sur 

l’entraînement des jeunes. Il en communiquera les références à l’ensemble de la CRT et à la 

Ligue. 

- A. POTHRON fournit à chaque comité un CD élaboré par la commission technique 44 sur le 

volley-ball des jeunes (aspects techniques, tactiques et physiques). Sa mise en ligne sur le site 

Internet de la ligue est envisagée. M. LEVI DI LEON est chargé d’étudier cette mise en ligne. 
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- Appel est fait à l’ensemble des présents pour œuvre dans le même sens et proposer des document 

exploitables (CD à faire évoluer ou site) 

 

CRE et CRT 

 

• Organigramme : voir le document joint. 

• Stages Toussaint régionaux : 

Les minimes sont laissés prioritairement aux départements (préparation des 

interdépartementaux). Il est cependant planifié un stage pour ceux ne rentrant pas dans les 

sélections départementales ou disponibles. 

 Cadets et cadettes sont prévus en se basant sur les groupes de la saison précédente, 

complété sur proposition des comités ou des clubs. Les filles du Pôle et les garçons de la SSR ne 

participeront à ce stage que s’ils sont volontaires, tout comme à celui de Noël et de février afin 

d’ouvrir les formations au plus grand nombre et de permettre le repos des jeunes des structures. 

Par contre, ils intégreront les stages régionaux à Paques afin de préparer au mieux les sélections 

régionales.            

 Cette année, les minimes filles seront regroupées avec les cadettes, les minimes garçons 

avec les cadets, afin de permettre plus de travail en opposition. 

• Stages Toussaint départementaux : chaque comité fonctionne en fonction de ses moyens et de sa 

situation. 2 comités (44 et 85) organisent encore des stages de plusieurs jours, les 3 autres (49, 53 et 

72) faisant des regroupements sur les vacances ou les week-end. La priorité est donnée aux 

benjamins et minimes. 

• Calendrier 2006/2007 : 

- La majorité des stages est finalisée. Le calendrier des stages sera consultable sur le site 

Internet de la Ligue. 

- Le stage de février sera encore une fois commun avec la Bretagne. 

- Des formations spécifiques beach sont prévues sur les différentes vacances. Cela pose des 

problèmes de choix et des problèmes financiers pour les parents, dans la mesure où ce sont 

les mêmes jeunes qui participent à tout. Le souhait de la commission beach était que le public 

pour les formations beach et salle ne soit pas le même, mais nous en sommes loin. La 

position majoritaire est, dans un premier temps, de laisser le choix aux jeunes, ensuite de 

privilégier les sélections départementales. 

• Compétitions : 

- Catégorie Minime : les « Volleyades » (compétitions nationales pour la catégorie minime) sont 

renouvelées, mais ni date ni lieu ne sont connus. 

- Benjamins/mines : Des « Mini-Volleyades » sont envisagées par la Fédération avec 18 équipes au 

lieu de 9. Il y aurait 2 équipes par zone technique. Attente de la réunion de zone pour déterminer 

les dates de interligues. L’implantation et dates des « Mini-Volleyades » ne sont pas connues. Le 

cahier des charges sera communiqué aux comités dès réception pour organisation possible sur la 

Ligue. 

- Cadets / cadettes : La compétition organisée sur la Ligue dans le cadre de la zone a donné 

satisfaction. Il faut envisager sa reconduction en complétant avec des ligues voisines. 

 

Beach jeunes  

 

Les stages ont été réalisés avec plus ou moins de jeunes suivant les dates. Cependant le manque 

cruel de compétitions s’est largement fait sentir. La formation sans compétition ne pourra durer. Il faut 

que la Fédération propose des compétitions adaptées aux jeunes en dehors du « beach volley system » 

 La réunion bilan sur le beach demandée à la fédération est absolument indispensable pour 

évoquer (entre autres) ces problèmes. 
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Zone  

 

• La zone Ouest, dont M. LEVI DI LEON est le responsable (FAR = Formateur Animateur Réseau), a 

été refaite. Elle comprend dorénavant 3 Ligues : Bretagne, Centre et pays de la Loire.. 

• Le colloque des CTS doit permettre aux cadres techniques de se contacter pour l’organisation 

matérielle de la saison. 

 

Structures permanentes  

  

Philippe DELAUNE, pour le Pôle de Sablé, et Arnaud POTHRON, pour la section sportive 

régionale de Rezé, font un compte-rendu complet de ce début d’année : bilan très positif dans les 2 cas 

avec des groupes renouvelés, mais prometteurs et motivés. 

 Les principaux points des dossiers présentés par Arnaud et Philippe pourront être intégrés au site 

Internet de la Ligue. 

 Arnaud POTHRON précise la date de la détection 2007 : le mercredi 9 mai. Cette information 

n’avait pas été suffisante en 2006 avec plusieurs clubs de Loire Atlantique qui n’auraient pas eu 

l’information. 

Il faut pourtant que ces 2 structures soient alimentées en collaboration avec tous les clubs de la 

ligue, surtout les plus importants et formateurs. 

Le renouvellement de l’Agrément Education Nationale de la SSR doit être demandé cette année. 

Les démarches ont été effectuées auprès du Lycée, mais dépendent de l’accord du conseil 

d’administration. 

A noter que 5 jeunes (dont 2 entrées) sont présents au Pôle Espoirs masculin de Dinard. 

 

Divers  

 

• Une discussion informelle s’engage sur la situation du volley-ball dans la Ligue et l’avis du plus 

grand nombre est pessimiste : perte de jeunes, désintérêt, désaffection pour la compétition y compris 

en senior. Il semble nécessaire qu’une approche de ces questions, un véritable bilan soient faits 

(championnats départementaux, régionaux et nationaux, coupe de France jeunes et compétitions 

départementales, obligations, loisir...). Une réunion élargie de la CRT (demande à l’AG de ligue de 

certains clubs) pourrait aborder ces aspects avec les personnes intéressées des différents clubs. 

• Le listing des cadres techniques de chaque département doit être complété. Manque encore les listes 

du 49, 53 et 72. Il sera utile pour vérifier les obligations et prévenir des recyclages. 

 

 

Le document « Objectif formation » du Bulletin d’information Régional précise l’ensemble des actions 

de la CRT et en particulier le calendrier. Il est indispensable de s’y référer pour complément 

d’informations. Il devra être adressé avec ce compte-rendu aux responsables techniques des clubs (Pour 

les clubs qui ont précisé leurs coordonnées) 

 

Prochaines réunions CRT: le Lundi à 19h 00 : 27 novembre, 12 mars, 14  mai, plus la réunion élargie 

proposée en janvier 2007 (Lundi 22 ?) 


